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bonjour travail sans contrat

Par kass, le 04/06/2012 à 09:52

en effet je me suis fait tapé par mon employeur et le problème que je suis salarié sans contrat
vu que j'ai des papiers étranges, et sachant que ça fait 5 ans que je travaille dans cette
entreprise 
alors que je dois faire pour demander tous mes droits et quelle est la procédure que je dois
faire afin de régulariser ma situation

Par janus2fr, le 04/06/2012 à 11:24

Bonjour,
En France, seul le CDI à temps plein peut se passer de contrat écrit. Donc en l'absence de
contrat écrit, vous êtes de fait en CDI à temps plein.

Par P.M., le 04/06/2012 à 14:26

Bonjour,
Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel ou, en absence
dans l'entreprise, d'une organisation syndicale ou même de l'Inspection du Travail voire d'un
avocat spécialiste pour envisager un dépôt de plainte et une démission en exposant vos
griefs...

Par kass, le 04/06/2012 à 18:22

merci pour votre reponse

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


